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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Municipalité de Denholm, tenue le mercredi 11 novembre 2009 à 16 h 00 à 
la mairie, sous la présidence du Maire monsieur Pierre Nelson Renaud. 
 
ÉTAIENT présent(e)s :  
 
Mesdames les conseillères, Anita Therrien et Marlene Scott. 
 
Messieurs les conseillers, Richard Poirier, Hubert Reiter et Thomas 
Sabourin. 
 
ÉTAIT absent :  
 
Monsieur Jean-Renaud, son absence est motivée. 
 
ÉTAIT également présente : Madame Sandra Bélisle, Directrice générale. 
 
Son Honneur, le Maire, monsieur Pierre Nelson Renaud, constatant qu’il y 
avait quorum déclare l’assemblée ouverte. 
 

09-11-244 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 

ET IL EST RÉSOLU : 

QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel quel. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 
 

09-11-245 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 004-2009 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE R91-09-14A, PLAN DE 
ZONAGE NUMÉRO 78200 POUR AJOUTER LES USAGES C2, C3, S1, 
A5 ET F8 COMPRENANT CERTAINES EXCLUSIONS DANS LA ZONE 
A130    

 
ATTENDU QUE le Conseil Municipal demande de modifier le règlement de 
zonage pour ajouter les usages c2, c3, s1, a5 et f8 à la zone A130, 
uniquement pour les lots 42, partie 42A, lot 43, partie 43, rang A, Canton de 
Denholm 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm a adopté lors d’une session 
régulière du conseil municipal, tenue le 5 septembre 1991, par sa résolution 
portant numéro 91-09-14 le règlement d’urbanisme portant numéro 91-09-
14A, aux fins d’adopter le plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm désire exploiter le terrain situé 
au 334, chemin Paugan pour un projet de développement pour le profit des 
contribuables; 
 
ATTENDU QUE pour ce faire la Municipalité de Denholm doit ajouter 
certains usages pour la réussite de ce projet; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 5 octobre 2009; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 
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ET IL EST RÉSOLU : 
 

QUE ce Conseil adopte le premier projet de règlement numéro 004-2009 
modifiant le règlement de zonage R91-09-14A, plan de zonage numéro 
78200 pour ajouter les usages c2,c3,s1,a5 et f8 comprenant certaines 
exclusions dans la zone A130. 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
09-11-246 DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm désire faire revivre l’activité 
du dépouillement de l’arbre de Noël et veut contribuer financièrement à 
cette activité pour l’année 2009; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité veut contribuer un montant de 1 000,00 $ 
pour l’activité du dépouillement de l’arbre de Noël; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est  

 
Proposé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 

 
ET EST RÉSOLU : 
 
QUE ce Conseil contribue financièrement au dépouillement de l’arbre de 
Noël pour l’année 2009 pour un montant total de 1 000,00 $. 
 
QUE la Municipalité s’engage à envoyer des « flyers » pour annoncer 
l’évènement au montant de 31,42 $ taxes incluses. 
 
Les fonds à cette fin seront puisés à même les postes budgétaires, numéro 
02-70-120-970 «Activité récréatives – autres organisme» et 02-13-000-321 
« Gestion financière et administrative – frais de poste ». 

 
ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 
09-11-247 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Il est proposé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE la présente séance soit close à 18 h 30. 
 
 

 
    
Pierre N. Renaud  Sandra Bélisle 
Maire  Directrice générale  
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussignée, Directrice générale, de la Municipalité de 
Denholm, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour 
l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce 12 novembre 2009. 
 
 
 
Sandra Bélisle 
Directrice générale 

 


